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lors que les toutes premières
aires protégées d’Afrique ont
été érigées à partir des années
1920, il est aujourd’hui de bon

ton de prétendre que l’on doit protéger
la nature – on dit maintenant la
biodiversité  –  sans entraver les habitudes
des populations rurales qui sont censées
vivre en harmonie avec elle. Très
souvent, les aires protégées d’Afrique
sont ainsi présentées comme une forme
de spoliation de ces populations, une
séquelle du colonialisme. 

On peut évidemment remettre en ques-
tion le bien-fondé de la conservation dans
son ensemble. Certains historiens, socio-
logues, anthropologues et économistes
n’hésitent pas à le faire. Mais on aborde
là un débat fondamental qui dépasse le
cadre de cet article. Il est toutefois bon de
rappeler que la crise d’extinction des
espèces végétales et animales que nous
vivons actuellement, et dont l’humani-
té est finalement la seule responsable,
atteint de telles proportions – nous n’en
sommes pourtant encore qu’au début –
que beaucoup de scientifiques commen-
cent à se poser de sérieuses questions sur
l’avenir de notre propre espèce, en tous
cas sur l’avenir de la civilisation que nous
connaissons aujourd’hui.

Au-delà de tous les arguments esthé-
tiques et éthiques en faveur de la conser-
vation, se profilent donc maintenant des
arguments beaucoup plus terre-à-terre:
si l’Humanité ne change pas profondé-
ment sa façon de voir la nature, elle fini-
ra par mettre sa propre survie en danger.
Les aires protégées ne doivent donc pas

ou plus être vues comme un luxe pour
Occidentaux romantiques en mal de
dépaysement, même si au début cette
vision a certainement eu son importan-
ce, mais comme un instrument de ges-
tion destiné à permettre la survie des sys-
tèmes biologiques dont nous dépendons.

Les premières réserves de faune et les
parcs nationaux furent créés presque uni-
quement en savane, pour la protection
de la grande faune, ce patrimoine unique
du continent africain disparu ou presque
de tous les autres continents au fur et à
mesure de leur colonisation par l’homme
moderne. Les réserves forestières ont
aussi été créées face aux pressions agri-
coles grandissantes afin de maintenir des
superficies de forêts pouvant continuer
à produire les biens et les services que les
sociétés humaines en retirent, le bois bien

sûr, mais aussi la protection des bassins
versants et des sols, la production de
plantes alimentaires et médicinales
uniques, sans compter le gibier, seule
viande consommée par les populations
rurales d’Afrique centrale mais aussi
source essentielle de protéines pour les
populations urbaines. Mais cette utilisa-
tion, pour être durable, doit être stricte-
ment régulée, ce qui n’est pas le cas hors
des aires protégées et difficilement mis
en place en leur sein. Avec l’augmenta-
tion des populations, la dégradation accé-
lérée des milieux naturels et finalement
leur transformation totale sur de vastes
surfaces, les aires protégées sont souvent
devenues de vraies réserves naturelles,
seuls espoirs de survie pour un nombre
colossal d’espèces. Et, même si ces aires
protégées ne peuvent être le remède
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SSii  ddaannss  lleess  zzoonneess  ddeennsséémmeenntt  ppeeuuppllééeess,,
llaa  rrééppoonnssee  ppeeuutt  ppaarraaîîttrree  éévviiddeennttee,,

llaa  qquueessttiioonn  mméérriittee  dd’’êêttrree  ppoossééee
dd’’uunnee  mmaanniièèrree  pplluuss  ggéénnéérraallee..
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